
 

 

 

 

 

 

 

Volet Energie du SCoT Provence Verte 

Pays de la Provence Verte 

 

 

Novembre 2010 

 

 



Volet Energie ï SCoT Provence Verte 

 

 



Volet Energie ï SCoT Provence Verte 

  3 
 

 

TABLE DES MATIERES 

 

1. Synthèse ...................................................................................................................... 7 

1.1. Des émissions de gaz à effet de serre principalement liées aux 

consommations dô®nergie .............................................................................................. 7 

1.2. Un bilan des consommations qui illustre la vulnérabilité et la dépendance du 

territoire ¨ lôutilisation des énergies fossiles ................................................................ 9 

1.3. Evolution depuis 1990 ........................................................................................11 

1.4. Une production énergétique faible mais un potentiel important .....................12 

1.5. Conclusion ..........................................................................................................12 

2. Le contexte actuel de lutte contre le changement climatique .................................14 

2.1. Les activit®s humaines et lôeffet de serre ..........................................................14 

2.2. Une prise de conscience politique progressive qui se décline désormais au 

niveau local .....................................................................................................................17 

3. Diagnostic des émissions de gaz à effet de serre du territoire du SCoT de la 

Provence Verte ...................................................................................................................20 

3.1. Le p®rim¯tre dô®tude ...........................................................................................20 

3.2. Les transports : principal secteur à enjeu du diagnostic .................................22 

3.2.1. La route, unique mode de transports du territoire ..........................................23 

3.2.2. La part de la voiture dans les déplacements quotidiens ................................24 

3.2.3. Le transport de voyageurs, principale source dô®missions .............................27 

3.3. Lôhabitat, un secteur ¨ fort enjeu ®nerg®tique ..................................................29 

3.3.1. Lô®lectricit® comme principale ®nergie de chauffage .....................................30 

3.3.2. Le chauffage, principal besoin ®nerg®tique de lôhabitat .................................33 

3.3.5. Focus sur le logement social .........................................................................37 

3.4. Le secteur tertiaire, 15 % des émissions de gaz à effet de serre.....................38 

3.4.1. Les bureaux rassemblent 37% des emplois du tertiaire .................................39 

3.4.2. Les ®missions li®es aux consommations dô®nergie repr®sentent 79% du bilan 

des émissions ...............................................................................................................41 

3.4.3. Les émissions non énergétiques représentent 21 % du bilan des émissions du 

tertiaire 44 

3.5. Lôindustrie, un secteur peu ®missif sur le territoire .........................................45 

3.5.1. Les industries agroalimentaires regroupent 37% des emplois de lôindustrie ..46 

3.5.2. Les consommations dô®nergie des activit®s industrielles ...............................46 

3.5.3. Les émissions de gaz à effet de serre des activités industrielles ...................47 

3.6. Lôagriculture ........................................................................................................49 



Volet Energie ï SCoT Provence Verte 

  4 
 

3.6.1. La SAU occupe seulement 14 % de la superficie du territoire .......................49 

3.6.2. Les émissions non énergétiques dominent le bilan des émissions agricoles .50 

3.7. Les déchets .........................................................................................................52 

3.7.1. Déchets solides et incinération ......................................................................52 

3.7.2. Assainissement .............................................................................................52 

3.8. Les gaz fluorés ....................................................................................................52 

3.8.1. Gaz fluorés issus de la réfrigération domestique ...........................................52 

3.8.2. Gaz fluor®s issus de lôutilisation dôa®rosols, solvants et extincteurs ...............52 

4. Séquestration du carbone ..........................................................................................53 

5. Actions et projet énergie climat sur le territoire .......................................................54 

5.1. Energies renouvelables ......................................................................................54 

5.1.1. Programme AGIR PACA ...............................................................................54 

5.1.2. LôEspace Info Energie (EIE) ..........................................................................54 

5.1.3. Projet de coopération transnationale EURENERS ........................................54 

5.2. Actions et programmes existants de ma´trise de lôénergie ..............................55 

5.2.1. Programme AGIR PACA ...............................................................................55 

5.2.2. Econome de flux ...........................................................................................55 

5.2.3. LôEspace Info Energie (EIE) ..........................................................................55 

5.2.4. Projet de coopération transnationale EURENERS ........................................55 

6. Potentiel de lôoffre ®nerg®tique du territoire .............................................................56 

6.1. Les filières énergétiques ....................................................................................56 

6.1.1. Le bois énergie ..............................................................................................56 

6.1.2. Lôhydro®lectricit® ...........................................................................................59 

6.1.3. Lô®olien ..........................................................................................................62 

6.1.4. Le photovoltaïque ..........................................................................................63 

6.1.5. Le solaire thermique ......................................................................................70 

6.1.6. La géothermie ...............................................................................................73 

6.1.7. Biomasse agricole .........................................................................................74 

6.2. Synthèse de la production .................................................................................75 

6.2.1. Production dô®nergie .....................................................................................75 

6.2.2. Potentiel de production dô®nergie ..................................................................76 

6.2.3. Éléments de conclusion ................................................................................77 

7. Identification du potentiel MDE de la Provence Verte ..............................................78 

7.1. Rappel des principaux enjeux du bilan .............................................................78 

7.2. Identification des potentiels de MDE dans le bâtiment ....................................78 



Volet Energie ï SCoT Provence Verte 

  5 
 

7.2.1. Rappel des éléments de diagnostic ...............................................................78 

7.2.2. Identification des potentiels de MDE sur le comportement des usagers ........79 

7.2.3. Potentiel de lôisolation du b©ti ........................................................................79 

7.2.4. Potentiel pour les systèmes de chauffage des bâtiments ..............................82 

7.2.5. Synth¯se des gains potentiels dôactions ........................................................83 

7.3. Identification des potentiels de MDE dans les transports ...............................84 

7.4. Synthèse des potentiels MDE ............................................................................88 

8. Analyse des documents dôurbanisme dôun point de vue ®nergie climat ................89 

8.1. Les documents dôurbanisme de la Provence Verte ..........................................89 

8.2. Les orientations des documents dôurbanisme en mati¯res dô®nergie et de 

changement climatique ..................................................................................................89 

8.2.1. Dans les règlements des POS et des PLU ....................................................89 

8.2.2. Dans les PADD .............................................................................................92 

8.3. Les leviers dôinterventions .................................................................................92 

9. Analyse des vulnérabilités climatiques du territoire ................................................94 

9.1. Introduction : le changement climatique ...........................................................94 

9.1.1. A lô®chelle plan®taire .....................................................................................94 

9.1.2. A lô®chelle de la France .................................................................................95 

9.1.3. A lô®chelle du Var ..........................................................................................97 

9.2. Le contexte : Dôune strat®gie nationale ¨ un plan national dôadaptation ...... 100 

9.3. Sc®narios dô®volution du climat ...................................................................... 101 

9.3.1. Présentation des scénarios ......................................................................... 101 

9.3.2. A lô®chelle plan®taire ................................................................................... 103 

9.3.3. A lô®chelle nationale .................................................................................... 104 

9.3.4. A lô®chelle de la Provence Verte .................................................................. 105 

9.4. La vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique .............. 106 

9.4.1. Les arrêtés de catastrophe naturelles sur le territoire de la Provence Verte 107 

9.4.2. La vulnérabilité des milieux ......................................................................... 109 

9.4.3. La vulnérabilité des activités ........................................................................ 118 

9.4.4. La vulnérabilité des populations .................................................................. 123 

9.4.5. Synthèse des vulnérabilités du territoire ...................................................... 127 

10. Annexes ................................................................................................................. 130 

10.1. Annexe 1 : Diagnostic des émissions de gaz à effet de serre ....................... 130 

10.2. Annexe 2 : Raccordement au réseau de gaz naturel ...................................... 132 

10.3. Annexe 3 : Synth¯se de lôarticle concernant le stationnement dans les 

règlements de POS/PLU ............................................................................................... 133 



Volet Energie ï SCoT Provence Verte 

  6 
 

10.4. Annexe 4 : Potentiel de sites microhydrauliques en PACA ........................... 135 

10.5. Annexe 5 : Cartographie du potentiel éolien du Pays de la Provence Verte 136 

10.6. Annexe 6 : Glossaire......................................................................................... 137 

 

 

 



Volet Energie ï SCoT Provence Verte 

  7 
 

1. Synthèse 

1.1. Des émissions de gaz à effet de serre principalement 
li®es aux consommations dô®nergie 

Les émissions de gaz à effet de serre du territoire sont estim®es pour lôann®e 2008 ¨ 

481 255 tonnes équivalent CO2 (teqCO2)1. 

Figure 1: Emissions de gaz à effet de serre du pays de la Provence Verte en 2008 (Source : Explicit) 
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Les émissions sont quasiment exclusivement des émissions liées à la consommation 

dô®nergie.  

Les transports sont le principal secteur émetteur avec 268 milliers de tonnes équivalent 

CO2, soit 56 % du total des émissions. Viennent ensuite les secteurs de lôhabitat avec 88 

milliers de tonnes équivalent CO2 (18 %) puis le tertiaire avec 74 milliers de tonnes 

équivalent CO2 (15%). 

 

Les ®missions non ®nerg®tiques sô®l¯vent ¨ 33 milliers de tonnes équivalent CO2, soit 

7 % des émissions du territoire. Ces émissions non énergétiques sont essentiellement 

li®es ¨ lôutilisation de fertilisants sur les exploitations agricoles et viticoles et à la climatisation 

dans le secteur tertiaire. La part des émissions non énergétiques est très faible comparée à 

dôautres territoires et au territoire national. En France, cette part repr®sente un tiers des 

émissions totales. Cette particularit® sôexplique pour plusieurs raisons : 

                                                

1
  

481 255 t éq CO2 
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- la quasi-absence dôactivit® dô®levage et du peu de surface agricole cultiv®e compar®e 

à la moyenne française.  

- lôabsence de sites de traitement des d®chets 

- lôabsence de sites industriels importants ®metteurs de gaz ¨ effets de serre lors de 

leurs procédés 

 

Figure 2: Part des différents secteurs dans les émissions de gaz à effet de serre du pays de la Provence Verte en 2008 

(source : EXPLICIT) 
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Les ®missions de gaz ¨ effet de serre ramen®es au nombre dôhabitants du territoire sont 

plutôt faibles comparées à la moyenne nationale : 5,1 tonnes équivalent CO2 contre 7,1. Si 

le territoire est moins ®missif, cela sôexplique par des ®missions li®es aux activit®s 

économiques moins importantes, et notamment pour les activités industrielles et agricoles. 

En concentrant lôanalyse sur les secteurs des transports et du b©timent, on constate que les 

émissions par habitant du territoire (4,6 t éq CO2) sont supérieures à la moyenne nationale 

(3,7 t éq CO2). Or, ce sont justement les secteurs sur lequel le SCoT peut avoir un 

impact. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Volet Energie ï SCoT Provence Verte 

  9 
 

Figure 3: Emissions de gaz à effet de serre moyenne par habitant en Provence Verte et en France (source : EXPLICIT) 
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1.2. Un bilan des consommations qui illustre la vulnérabilité 
et la dépendance du territoire à lôutilisation des énergies 
fossiles 

Les consommations dô®nergie du territoire sô®l¯vent ¨ 2 320 milliers de MWh en 2008, 

soit 199 500 tonnes équivalent pétrole. 

Figure 4: Consommations d'énergie du pays de la Provence Verte en 2008 en MWh (source: EXPLICIT) 
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Le bilan des consommations dô®nergie du territoire est domin® par le secteur des transports 

qui représente 43 % des consommations, contre 35 % pour lôhabitat et 14 % pour le tertiaire. 

Lôindustrie constitue seulement 8 % des consommations dô®nergie du territoire contre 33 % 

en Provence Alpes C¹te dôAzur, r®gion particuli¯rement industrialis®e et 23 % en France en 

moyenne. 

 

2 320 000 MWh 
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Figure 5: Comparaison des répartitions sectorielles de la consommation d'énergie en Provence Verte, en PACA et en France 

(Source : Explicit) 
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Les consommations dô®nergie du territoire sont domin®es par les énergies fossiles (les 

deux-tiers) et en particulier les produits pétroliers (plus de la moitié). Le gaz naturel ne 

représente que 7 % des consommations du fait du faible taux de raccordement. Seules huit 

communes sont raccordées au réseau (voir Annexe).  

Cette part importante des produits fossiles a une incidence quant au contenu carbone de 

lô®nergie consomm®e et quant à la vulnérabilité du territoire face aux évolutions des prix de 

ces énergies. 

Figure 6: Répartition des consommations d'énergie par produit énergétique en 2008 en Provence verte (graphique gauche) et 

répartition des émissions de gaz à effet de serre énergétique par énergie(graphique droite) 

Gaz naturel
7% Fioul 

domestique
9%

Essence
7%

Diesel
35%

Autres PP
1%

Butane / 
Propane

4%

Bois
14%

Electricité
22%

Autres
1%

Gaz naturel
8%

Fioul 
domestique

13%

Essence
10%

Diesel
50%

Autres PP
1%

Butane / 
Propane

2% Bois
2%

Electricité
12%

Autres
2%

 

Energie 

Gaz à effet 
de serre 



Volet Energie ï SCoT Provence Verte 

  11 
 

Alors que la part des ®nergies fossiles dans les consommations dô®nergie sô®l¯vent aux deux 

tiers, celle-ci sô®l¯ve ¨ 85% dans les ®missions de gaz ¨ effet de serre. 

 

 

 

1.3. Evolution depuis 1990 

Les émissions de gaz à effet de serre du territoire ont ®t® estim®es pour lôann®e 1990. Cette 

estimation est bas®e sur lô®volution de la population du territoire entre les années 1990 et 

2008, sur la décomposition sectorielle des émissions, sur lô®volution des émissions par 

habitant et par secteur en France entre 1990 et 2008. 

Figure 7: Emissions de gaz à effet de serre du territoire de la Provence Verte (en tonnes éq CO2) 
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Le territoire de la Provence Verte a connu une forte augmentation de ses émissions de gaz à 

effet de serre sur la période 1990-2008 (+63 %). Plusieurs facteurs expliquent cette hausse : 

- La forte augmentation de la population. En effet, celle-ci a augmenté de 51 % sur la 

période, engendrant des déplacements et des besoins de logements 

supplémentaires 

- Le phénomène de décohabitation sôajoute ¨ la croissance de la population pour 

accroître le nombre de logements 

- Une structure des consommations o½ les transports et lôhabitat sont dominants or ce 

sont dans ces secteurs (et en particulier dans les transports) que lôon retrouve une 

augmentation des consommations par habitant. 

En plus des ann®es 1990 et 2008, le graphique illustre lôobjectif europ®en ¨ lôhorizon 2020 

(-20 % par rapport ¨ 1990) et lôobjectif national du facteur 4 ¨ lôhorizon 2050 (division par 4 

par rapport à 2005). Lôobjectif 2020 appara´t difficilement atteignable au vu de la forte 

augmentation observée entre 1990 et 2008. Il sôagirait alors de diviser par deux les 

émissions en une décennie. 
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1.4. Une production énergétique faible mais un potentiel 
important 

En 2008, la production énergétique locale reste faible et est assurée essentiellement par les 

installations de consommation de bois des particuliers.  

La production dô®lectricit® est quasiment inexistante (980 MWh) mais le potentiel est 

important, et m°me sup®rieur ¨ la consommation actuelle dô®lectricit® gr©ce ¨ une 

valorisation maximale des différentes filières (éolien, photovoltaïque, bois, hydro). 

La production dô®nergie thermique est aujourdôhui essentiellement le fait des installations de 

combustion des particuliers et couvre 37 % des consommations des usages thermiques 

(chauffage et eau chaude) des secteurs tertiaire et résidentiel, soit 320 GWh. Le potentiel de 

production dô®nergie thermique sô®l¯ve ¨ 355 GWh. Les principaux contributeurs sont les 

filières de bois énergie (chaufferies collectives), de solaire thermique et de valorisation de la 

biomasse agricole. 

Figure 8: Production et potentiel de production d'énergies renouvelables (en MWh) 
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1.5. Conclusion 

Les secteurs du bâtiment et des transports apparaissent comme les principaux enjeux du 

diagnostic énergie climat. Ce sont deux secteurs qui concernent en premier lieu les ménages 

de la Provence Verte qui consomment de lô®nergie, émettent des gaz à effet de serre et 

consacrent une partie de leur budget pour chauffer leurs logements ou se déplacer.  

Le SCoT, par ses missions et ses pr®rogatives est en capacit® dôintervenir sur ces points, en 

particulier pour réduire la vulnérabilité et la dépendance des habitants du territoire à une 

diminution de lôapprovisionnement en ®nergies fossiles ou à un choc des prix. En effet, la 

localisation de lôhabitat, des emplois, des services ainsi que le niveau de consommation 

dôespace vont avoir des impacts multiples sur les consommations dô®nergie et les ®missions 

de gaz à effet de serre. Ainsi, la distance de déplacements, leur nombre, la part des 

déplacements motorisés, le niveau de congestion, etc. sont des déterminants des 

consommations dô®nergie tous influencés plus ou moins directement par la localisation et les 

niveaux de densité. De même, les solutions collectives de production et de consommation 

dô®nergie (chaleur ou froid) sont facilit®es par une r®flexion en amont sur la localisation et la 

forme urbaine. Par conséquent, le SCoT est un outil majeur dans la lutte contre le 

réchauffement climatique en ayant un impact potentiel important sur les émissions du 
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territoire (et en particulier sur celles liées aux déplacements et au bâti) en jouant sur 

les leviers de la localisation et de la consommation dôespace. 

En revanche, pour dôautres secteurs, et en particulier lôindustrie (dont la réduction des 

émissions relève de politiques nationales ou dôinitiatives individuelles), le SCoT sera moins 

en capacit® dôintervenir pour r®duire ses ®missions de gaz ¨ effet de serre et ses 

consommations dô®nergie. 
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2. Le contexte actuel de lutte contre le changement 

climatique 

2.1. Les activit®s humaines et lôeffet de serre 

Toute activité humaine utilise, pour ses besoins personnels ou collectifs, des produits 

®nerg®tiques. Aujourdôhui, 85% de lô®nergie consomm®e par les activit®s humaines est 

constitu®e de produits dôorigine fossile, comme le charbon, le gaz naturel ou le p®trole. Or, 

lôutilisation de ces produits, et plus particulièrement leur combustion, est fortement émettrice 

de gaz à effet de serre. En effet, les énergies fossiles possèdent un fort contenu en carbone, 

qui lors de la combustion, entre en contact avec lôoxyg¯ne de lôair pour former du CO2 

(dioxyde de carbone), principal gaz à effet de serre. 

 

Les gaz ¨ effet de serre sont naturellement pr®sents dans notre atmosph¯re. A lô®tat naturel, 

il sôagit de la vapeur dôeau (H2O), du gaz carbonique (CO2) et du m®thane (CH4). Gr©ce ¨ la 

pr®sence de ces gaz dans lôatmosph¯re, et au ph®nom¯ne naturel de lôeffet de serre, la 

température moyenne à la surface du globe est de 15°C. Sans ce phénomène, il ferait ï18°C 

sur la Terre, voire ï100°C à plus long terme avec le gel progressif des surfaces océaniques 

et le refroidissement cons®cutif de lôatmosph¯re. 

Les recherches et études scientifiques montrent que la concentration de ces gaz à effet de 

serre dans lôatmosph¯re a cr¾ de fa­on extraordinaire depuis lôapparition de lôhomme sur 

Terre, et plus particulièrement depuis le d®veloppement de lôactivité industrielle.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le GIEC (Groupe dôexperts Intergouvernemental sur lôEvolution du Climat) a r®cemment 

r®alis® de nouvelles projections sur lô®volution des concentrations de gaz ¨ effet de serre 

dôici les 100 prochaines années. Différents scenarios ont été élaborés en tenant compte 

dôhypoth¯ses notamment sur le changement de nos comportements et les politiques de 

ma´trise de lô®nergie. Tous les scenarios envisagés conduisent inexorablement à une 

augmentation brutale de la concentration atmosphérique de CO2, plus ou moins rapidement 

selon nos comportements à venir. 

 

 

Figure 9 : évolution des concentrations de gaz ¨ effet de serre dans lôatmosph¯re ¨ partir de relev®s sur les carottes glaciaires 

(GIEC 2007) 
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Or, les recherches scientifiques ont montr® que lôaugmentation des concentrations de gaz ¨ 

effet de serre dans lôatmosph¯re avait un impact significatif sur le climat. En effet, ces fortes 

concentrations viennent perturber le ph®nom¯ne naturel de lôeffet de serre en capturant 

davantage les rayons infrarouges, r®chauffant ainsi lôatmosph¯re.  

En conséquence, les observations ont montré une augmentation de la température moyenne 

¨ la surface du globe de 0,7ÁC dans lôh®misph¯re nord en lôespace des 50 derni¯res ann®es. 

En parallèle, le niveau de la mer connaît depuis 1900, une augmentation de 1 à 3 mm par an 

(IPCC, Climate Change 2001, chap. 11) du fait de la dilatation thermique des oc®ans (lôeau 

chaude est plus volumineuse que lôeau froide), et a contrario, la couverture neigeuse a vu sa 

surface diminuer. 

Par ailleurs, les projections du GIEC montrent que la température moyenne annuelle à la 

surface de la Terre pourrait croître de 1,8°C à 4°C voire 6ÁC dôici 2100, selon les diff®rents 

scenarii envisagés. 

 

A lô®chelle du territoire du SCoT de la Provence Verte, les projections de lôONERC 

(Observatoire National sur les Effets du Réchauffement Climatique) montrent un impact 

significatif du changement climatique sur la température. Ainsi, la température moyenne 

annuelle de lôordre de 13,8°C actuellement pourrait atteindre 16°C à 17°C environ en 2100. 

 

Figure 10 : évolution de la température moyenne annuelle à Brignoles ¨ lôhorizon 2100 (ONERC) 
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La hausse de température engendrée par le changement climatique pourrait être 

particulièrement soutenue lors des périodes estivales et se traduirait ainsi par la croissance 

de lôintensit® des ®pisodes caniculaires. Ainsi, les températures des mois de juin, juillet et 

août pourraient augmenter de plus 5°C sur le territoire pour atteindre une moyenne 

sup®rieure ¨ 30ÁC en ®t® (contre une moyenne actuelle de lôordre de 24ÁC). 

 

Figure 11 : évolution des températures estivales maximales à Brignoles ¨ lôhorizon 2100 (ONERC) 
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2.2. Une prise de conscience politique progressive qui se 
décline désormais au niveau local 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Explicit 

 

Sur le plan international, le Sommet de la Terre qui sôest d®roul® ¨ Rio en 1992 a marqu® la 

prise de conscience internationale des risques liés au changement climatique. En 

cons®quence, les Etats les plus riches y avaient pris lôengagement de stabiliser leurs 

émissions à leur niveau constaté en 1990. 

Après plusieurs années de négociations, un groupe de pays industrialisés a ratifié le 

protocole de Kyoto en décembre 1997. Globalement, ces Etats se sont engagés à réduire 

leurs ®missions de gaz ¨ effet de serre dôau moins 5 % par rapport a leurs niveaux de 1990 

durant la période 2008-2012. Les Etats membres de lôUnion europ®enne se sont quant ¨ 

eux engagés collectivement sur une réduction de 8 % entre 2008 et 2012. 

En d®cembre 2008, lôUnion europ®enne a adopt® le ç paquet climat » constitué de deux 

r¯glements et de trois directives qui reprend notamment lôobjectif des ç 3 x 20 ». A horizon 

2020, lôUnion europ®enne sôest ainsi engag®e ¨ réduire de 20 % les émissions de gaz à 

effet de serre par rapport aux niveaux dô®missions constat®s en 1990 (et même de 30 

% en cas dôaccord international sur la r®duction des ®missions). 

Au niveau national, les pouvoirs publics se sont engagés sur le respect des objectifs liés au 

protocole de Kyoto en 2000 via le Plan National de Lutte contre le Changement Climatique 

(PNLCC). Ils se sont ensuite engagés en 2004 dans un Plan Climat national qui a 

notamment fix® lôobjectif du Facteur 4 (qui se traduit par une diminution de 3 % par an en 

moyenne des ®missions de gaz ¨ effet de serre jusquô¨ horizon 2050), un objectif repris par 

Figure 12 : synthèse des engagements politiques et réglementaires de réduction des gaz à effet de serre 
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la Loi Programme dôOrientation de la Politique Energétique (également appelée loi POPE) 

votée en 2005. 

Enfin, les discussions engag®es dans le cadre du Grenelle de lôEnvironnement ont permis 

lô®mergence de deux textes majeurs. La loi de programme relative ¨ la mise en îuvre du 

Grenelle de lôEnvironnement (dite Grenelle I) « fixe les objectifs, d®finit le cadre dôaction, 

organise la gouvernance à long terme et énonce les instruments de la politique mise en 

îuvre pour lutter contre le changement climatique ». Définitivement adopté le 3 août 2009, 

le Grenelle I fixe notamment les objectifs suivants :  

 confirmation de lôengagement du Facteur 4 ¨ horizon 2050 ;  

 23 % dô®nergies renouvelables dans la consommation finale dô®nergie en 2020 

 réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre dans les transports pour les 

ramener à leur niveau de 1990 

 bâtiments neufs :  

 consommation maximale de 50 kWh/mĮ/an en en 2013 pour lôensemble des 

bâtiments et dès 2011 pour les bâtiments publics et tertiaires 

 norme « énergie positive » en 2020 

 bâtiments existants :  

 baisse dôau moins 38 % des consommations dô®nergie du parc des b©timents 

existants dôici ¨ 2020  

 

La loi portant engagement national pour lôenvironnement (dite ç loi Grenelle II è) constitue la 

« boîte ¨ outils juridique du Grenelle de lôEnvironnement. è Elle ®num¯re les dispositions 

pratiques visant ¨ la mise en îuvre concr¯te de la loi Grenelle I et permettant dôatteindre 

ses objectifs. La loi a été promulguée le 12 juillet 2010. Les principales dispositions du texte 

concernent : 

- Lôhabitat et lôurbanisme : un renforcement des dispositifs visant lôam®lioration de la 

performance ®nerg®tique des b©timents ; une modification du Code de lôUrbanisme 

pour lôadapter aux exigences dôun ç d®veloppement urbain durable » ; 

- Les transports : adaptation de la législation pour faciliter le développement de grands 

projets de transports collectifs urbains ; 

- La production/consommation dô®nergie : cr®ation de Sch®mas r®gionaux du Climat, 

de lôAir et de lôEnergie ; obligation de r®alisation dôun diagnostic ®nergie-GES pour les 

entreprises de plus de 500 personnes, pour les établissements publics de plus de 

250 personnes et les collectivités territoriales de plus de 50 000 habitants ; 

modification des règlements concernant les parcs éoliens ; 

- La biodiversit® : instauration dôune ç trame vert è et dôune ç trame bleue è instaurant 

les couloirs écologiques entre territoires protégés 

Le SCoT est maintenant un nouvel outil dans la lutte contre le changement climatique. 

Lôarticle L121-1 du code de lôurbanisme a ®t® modifi® dans ce sens : 

} «Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes 

communales déterminent les conditions permettant d'assurer, dans le respect des 

objectifs du développement durable :  
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} « 1º L'équilibre entre : 

Ɓ « a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé et le 

développement rural ;  

Ɓ « b) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 

espaces affectés aux activités agricoles et forestières, la protection des sites, 

des milieux et paysages naturels ; 

Ɓ « c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 

remarquables ; 

} « 2º La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 

l'habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes 

[é]en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement 

équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des 

performances énergétiques, de diminution des obligations de déplacement et de 

développement des transports collectifs ; 

} « 3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie 

et la production énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation 

de la qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la 

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques, et la prévention des risques naturels prévisibles, 

des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.»  
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3. Diagnostic des émissions de gaz à effet de serre du 

territoire du SCoT de la Provence Verte  

3.1. Le p®rim¯tre dô®tude 

3.1.1. Les émissions prises en compte dans le diagnostic 

Pour ce diagnostic, seules les émissions de gaz à effet de serre directes sont prises en 

compte dans le cadre de ce diagnostic. Celles-ci peuvent être différenciées entre émissions 

liées à des consommations  d'énergie et émissions d'origine non énergétiques d'autre part. 

Les émissions indirectes ne sont pas prises en compte. 

Emissions d'origine énergétique ou non énergétique : 

 les émissions énergétiques : il sôagit de rejets atmosph®riques issus de la 

combustion ou de lôutilisation de produits ®nerg®tiques. On retrouve par exemple la 

combustion de gaz naturel pour le chauffage des logements, la consommation 

dô®lectricit® pour lô®clairage public, etc. 

 les émissions non énergétiques : ce sont des émissions de gaz à effet de serre qui 

ont pour origine des sources non énergétiques. Elles regroupent par exemple, les 

engrais utilisés en agriculture qui subissent une dégradation physicochimique dans le 

sol qui est ¨ lôorigine dô®manations de gaz ¨ effet de serre, la mise en décharge des 

déchets émettant des gaz à effet de serre par la décomposition des matières qui sont 

enfouies, etc. 

 

3.1.2. Les gaz à effet de serre pris en compte dans le diagnostic 

Les gaz à effet de serre pris en compte dans le cadre de ce diagnostic sont les gaz définis 

par le protocole de Kyoto, à savoir : 

 le dioxyde de carbone (CO2) ; 

 le méthane (CH4) ; 

 le protoxyde dôazote (N2O) ; 

 lôhexafluorure de soufre (SF6) ; 

 les hydro fluorocarbures (HFC) ; 

 les hydro chlorofluorocarbures (HCFC). 

 

Les différents gaz ne contribuent pas tous à la même hauteur à l'effet de serre. En effet, 

certains ont un pouvoir de réchauffement plus important que d'autres et/ou une durée de vie 

plus longue. La contribution à l'effet de serre de chaque gaz se mesure grâce à son pouvoir 

de réchauffement global (PRG). Le pouvoir de réchauffement global d'un gaz se définit 

comme le forçage radiatif (c'est à dire la puissance radiative que le gaz à effet de serre 

renvoie vers le sol), cumulé sur une durée de 100 ans. Cette valeur se mesure relativement 

au CO2, gaz de référence. 

Les résultats du diagnostic sont exprimés en tonnes équivalent CO2 (teqCO2), et tiennent 

compte du Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) de chacun des gaz considérés. Ainsi, la 
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prise en compte du PRG permet de disposer dôune unit® de comparaison des gaz ¨ effet de 

serre, et indique lôimpact cumul® de chaque gaz sur le climat. 

 

Tableau 1 : Pouvoir de Réchauffement Global par type de gaz 

Type de gaz à effet de serre PRG (en kg CO2 / kg) 

Dioxyde de carbone (CO2) 1 

Méthane (CH4) 21 

Oxydes dôazote (NOx) 40 

Tétrafluoroéthane (R134a) 1 300 

Hydrofluorocarbures (HFC) 
1 629 

(de 140 à 11 700) 

Hydro chlorofluorocarbures (HCFC) 1 947 

Hexafluorure de soufre (SF6) 23 900 

Sources : CITEPA, RARE-ADEME, ADEME Bilan Carbone® 

 

Le diagnostic des émissions de gaz à effet de serre a été réalis® pour lôann®e de 

référence 2008. 
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3.2. Les transports : principal secteur à enjeu du diagnostic 

 

Avec 43% des consommations dô®nergie et 56 % des émissions de gaz à effet de serre 

du Pays de la Provence Verte, le secteur des transports est le principal secteur à 

enjeu du diagnostic. Le bilan est marqué par la place prépondérante des véhicules 

particuliers. 
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3.2.1. La route, unique mode de transports du territoire 

Lôunique mode de transports utilis® est le mode routier car les lignes de chemin de fer 

traversant le territoire ne sont pas en fonctionnement. Le territoire comporte tous les 

®chelons en termes de transport routier, ¨ savoir la pr®sence dôautoroutes, de nationales, de 

départementales et de routes communales.  

 

 Le réseau routier 

Le territoire dô®tude est concerné par un réseau routier au trafic conséquent et est 

notamment traversé par un axe dôenvergure nationale : lôautoroute A8 entre Aix en Provence 

et Cannes. En 2008, on compte plus de 40 000 véhicules par jour en moyenne annuelle sur 

cet axe, dont plus de 15% de poids lourds. 

Dans une moindre mesure, et avec un trafic moins important, un certain nombre de routes 

départementales complètent le réseau routier du Pays de la Provence Verte. Côest le cas 

notamment de : 

} La DN7 qui suit le trac® de lôA8 

} La D 560 vers Aubagne et Marseille 

} La D43 vers Hyères et Toulon 

} La D554 entre Brignoles et Barjols 

 

Figure 13: Les principaux axes routiers du Pays de la Provence Verte (Source : Viamichelin) 
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 Le réseau ferré 

Comme le montre les deux cartes ci-dessous, le territoire b®n®ficiait dôune desserte 

ferroviaire avec la voie ferrée entre Carnoules et Gardanne. Cette ligne existe encore mais 

nôest plus en service aujourdôhui. Cette voie était utilisée pour le transport de voyageurs 

comme pour le transport de marchandises (vins et bauxite notamment). Aujourdôhui, il arrive 

que des convois empruntent la ligne de façon épisodique. 

Une étude sur la réouverture de la ligne a été lancée dans le cadre des études sur la lgv 

PACA (Etude sur lôint®r°t de la réouverture de la ligne Gardanne ï Carnoules). Cependant 

cette réouverture à la grande vitesse représentait des investissements trop importants pour 

un gain de temps restreint. 

 

Figure 14: Carte du réseau ferroviaire en 1921 (carte du Grand Chaix) et en 2008 

 

 

 

 

3.2.2. La part de la voiture dans les déplacements quotidiens 

Le recensement général de la population nous fournit des informations intéressantes sur la 

mobilité des résidents, notamment dans les déplacements domicile-travail des actifs. 

 

 Une majorité des actifs travaillent hors de leurs communes de résidence : 

En effet, 62% des actifs travaillent hors de leurs communes de résidences. Selon les 

communes, cette part varie de 89% à Saint-Martin à 29% à Brignoles. Ce 

pourcentage met en ®vidence lô®quilibre ou le d®s®quilibre entre emplois et 

logements au sein de chaque commune. Certaines communes ont un fonctionnement 

relativement autonome tandis que dôautres ont une d®pendance plus importante vis-

à-vis dôautres communes. On constate que les communes situ®es au sud et ¨ lôouest 

du territoire ont une part des actifs travaillant dans leurs communes de résidences 

plus faible. Cela est en partie li® ¨ lôinfluence respective de lôagglom®ration de Toulon 

et dôAix en Provence. 
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Carte 1: Part des actifs travaillant dans leurs communes de résidences (Source : INSEE ; Explicit) 

 

 

 Parmi les actifs travaillant dans leurs communes de résidence, la part du 

véhicule particulier est très variable 

La voiture est le mode de déplacements le plus répandu, y compris pour les 

déplacements domicile-travail interne à la commune : 66% en moyenne sur le 

territoire de la Provence Verte. Cette part varie selon les communes de 16,6% à 

Chateauvert à 89% ¨ Plan dôAups, soit un facteur cinq. Cette utilisation du véhicule 

particulier est essentiellement li®e ¨ lôam®nagement de la ville ou du village, 

notamment liée à lô®loignement entre les zones de r®sidences et les activités 

économiques ou à lôaccessibilit® des zones dôactivit®s en modes doux. 
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Carte 2: Utilisation de la voiture dans les trajets domicile travail des actifs travaillant dans leurs communes de résidences 

(Source : INSEE ; Explicit) 

 

 Parmi les actifs travaillant hors de la commune de résidences, les modes 

alternatifs au véhicule particulier sont rares 

Pour lôensemble des communes la part des actifs travaillant hors de leurs communes 

de résidences utilisant un véhicule particulier pour leurs trajets domicile travail est 

supérieure à 86%. Cette part monte même jusquô¨ 100% pour plusieurs dôentre elles. 

Les communes situés au sud est ont une part légèrement moins importante de la 

voiture dans les déplacements domicile travail hors de leurs communes. Cela met en 

®vidence le manque dôalternative, et notamment de transport en commun sur le 

territoire. 

Carte 3: Utilisation de la voiture dans les trajets domicile travail des actifs travaillant hors de leurs communes de résidences 

(Source : INSEE ; Explicit) 
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Lôanalyse de la mobilit® domicile travail permet de relever trois caractéristiques des 

déplacements : 

- Une majorit® de personnes nôhabite plus dans la commune o½ est situ®e leur activit® 

professionnelle. 

- Même lorsque les actifs travaillent dans leurs communes de résidences, la voiture est 

le mode le plus utilis®, ce qui soul¯ve des probl®matiques dôaccessibilit® et 

dôam®nagement. 

- Pour les trajets domicile travail hors commune de résidence, les alternatives au 

véhicule particulier sont peu utilisées.  

 

3.2.3. Le transport de voyageurs, principale source dô®missions 

Le transport de voyageurs et de marchandises sur le territoire consomme 85 milliers de 

tonnes équivalent pétrole, soit 990 GWh. Cela représente 43% des consommations 

dô®nergie du territoire. 

Ces consommations dô®nergie engendrent des ®missions de gaz à effet de serre, à hauteur 

de 268 milliers de tonnes équivalent CO2, soit 55,7% des émissions du territoire. La part des 

transports dans le bilan des émissions de GES est plus importante que dans le bilan des 

consommations, car le contenu carbone de lô®nergie consomm®e par le secteur des 

transports est plus fort que celui des autres secteurs : en effet seuls des produits pétroliers 

sont utilis®s dans les transports alors que du gaz naturel, de lô®lectricit® et de la biomasse 

sont consommés dans les autres secteurs. 

 

Figure 15: répartition du bilan des émissions de gaz à effet de serre (Source : Explicit ï Données de trafic : CG83) 

 

Les émissions de gaz à effet de serre sont majoritairement liées aux transports de voyageurs 
qui représentent plus de 54% du total. Le transport de marchandises représente 46 % des 
émissions. 
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Lôautoroute ¨ un r¹le pr®®minent sur le bilan des transports : elle constitue 41% des 
émissions du transport de voyageurs et 74% du transport de marchandises, soit 56% du 
total.  
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3.3. Lôhabitat, un secteur à fort enjeu énergétique 
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3.3.1. Lô®lectricit® comme principale ®nergie de chauffage 

 

En 2008, le territoire du Pays de la Provence Verte compte 49 584 logements dont 

38 419 résidences principales2. On dénombre également 6 549 résidences secondaires, soit 

13 % des logements3. Enfin 9% des logements sont vacants. 

 

Figure 16: Parc de logements par catégorie en 2006 (Source : INSEE) 
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En matière de logements, trois éléments ont un impact significatif sur le niveau dô®missions :  

 lô©ge des logements : toutes choses égales par ailleurs et en moyenne, plus un 

logement est récent, plus il est performant sur le plan énergétique et donc moins il est 

émissif. Cette analyse théorique doit cependant être nuancée afin de tenir compte 

des opérations de réhabilitation qui peuvent être effectuées sur des logements 

anciens et ainsi améliorer la performance énergétique des bâtiments concernés ;  

 la typologie des bâtiments : en moyenne et au-delà du niveau intrinsèque de 

performance des habitations, les maisons individuelles sont plus émettrices que les 

habitats collectifs ; 

 lô®nergie de chauffage des habitations : le contenu carbone des différentes 

®nergies joue un r¹le pr®pond®rant en mati¯re dô®missions de gaz à effet de serre. 

 

 Un parc de logements majoritairement récents 

Les logements construits avant 19754 représentent 40% du parc de résidences principales 

sur lôensemble du territoire du Pays de la Provence Verte, soit un parc relativement jeune en 

comparaison du département du Var (51 %) et de la moyenne française (59 %). Les 

                                                

2
 Le diagnostic Energie Climat de lôhabitat prend en compte uniquement les r®sidences principales. 

3
 Sources : RGP2006 et Sitadel2 pour les logements commencés entre 2005 et 2007 

4
 Date dôentr®e en vigueur de la première réglementation thermique : à partir de cette date, des mesures de réduction des 

consommations dô®nergie ont ®t® mises en place pour toute construction 
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logements construits entre 1949 et 1975, date de la première réglementation thermique 

représentent seulement 16 % du parc de logements contre 30 % en moyenne dans le Var et 

29 % en France. Cela constitue un facteur de moindre consommation dô®nergie. Le reste des 

logements (construits avant 1949) représente un quart du parc et correspond principalement 

aux centres bourgs historiques. 

 

Figure 17: répartition du parc 2006 des résidences principales par période de construction en fonction des territoires (Source : 

INSEE) 
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 Une majorité de logements individuels 

Sur le territoire du Pays de la Provence Verte, les maisons individuelles représentent 78% 

des logements. Cette proportion (voir graphique ci-après), forte au regard du parc de 

logements du Var ou du parc moyen fran­ais sôexplique par le caract¯re rural du territoire et 

des petites communes qui le composent. La proportion de logements individuels est la plus 

faible dans les communes de Barjols et Brignoles soit 54 %. Cette proportion monte à 96 % 

dans la commune de Rocbaron. 

 

Figure 18: Répartition du parc 2006 de résidences principales par typologie de logements (Source : INSEE) 
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 Lô®nergie de chauffage des logements 

A lô®chelle du Pays, lô®lectricit® est lô®nergie de chauffage la plus r®pandue avec 47 % 

des résidences principales équipées. Cette proportion est nettement plus forte que celle 

observée au niveau national (29 %) mais conforme au parc de logements du département 

(48 %).  

Seulement 5 % des résidences principales sont chauffées au gaz naturel, du fait de la 

faiblesse de la desserte du réseau de distribution. En effet, seulement 8 communes sont 

desservies (représentant tout de même 55 % des résidences principales).  

Ce faible équipement en chaudière gaz explique les parts plus élevées du fioul et du 

Butane/propane comme énergies de chauffage par rapport au département du Var et à la 

moyenne française. 

La catégorie Autre (qui correspond essentiellement au bois énergie) est la deuxième énergie 

la plus répandue comme énergie de chauffage, notamment du fait du caractère rural du 

territoire. Le bois énergie correspond à des installations de chauffage individuel, souvent des 

foyers ouverts. Ces foyers sont souvent peu efficaces et certains logements utilisent une 

®nergie dôappoint (souvent lô®lectricit®). 

Figure 19: Energie de chauffage du parc de logements (source : INSEE) 
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Les maisons individuelles sont majoritaires dans lôensemble des communes du territoire. 

Barjols et Brignoles sont les deux communes où cette part est la moins importante : les 

logements individuels représentent entre 54% et 55% du parc de résidences principales, soit 

un chiffre inférieur à la moyenne nationale. On compte 18 communes dont la part des 

maisons individuelles est supérieure à 85 %. Ces communes se situent principalement au 

sud et au nord ouest du territoire.  
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Carte 4: Répartition du parc de logement par type de logement, par énergie de chauffage et par commune 

 

 

Sôagissant de lô®nergie de chauffage, on constate que lô®lectricit® est la principale ®nergie de 

chauffage excepté pour quelques communes comme Esparron ou Chateauvert où le bois 

énergie est dominant. Le gaz naturel est principalement présent sur les communes de 

Brignoles et Saint-Maximin où cette énergie chauffe respectivement 15% et 12,3% des 

résidences principales. 

La connaissance fine des caractéristiques du parc de logement est un élément essentiel 

pour cibler les politiques dôactions (notamment en mati¯re de ma´trise de lô®nergie) afin dôen 

augmenter lôefficacit®. 

 

3.3.2. Le chauffage, principal besoin ®nerg®tique de lôhabitat 

Les ménages consomment 70,4 milliers de tonnes équivalent pétrole, soit 819 GWh. Le 

chauffage est le principal usage consommateur de lôhabitat, soit 73 % du total. Les 

consommations dô®lectricit® sp®cifique (®clairage, ventilation, ®lectrom®nageré) sont le 

deuxi¯me usage consommateur, devant lôeau chaude sanitaire (ECS) et la cuisson. 



Volet Energie ï SCoT Provence Verte 

  34 

Figure 20: Répartition des consommations d'énergie de lôhabitat par usage en Provence Verte (Source : Explicit) 
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Le bois ®nergie est lô®nergie la plus consomm®e dans lôhabitat. En effet, la plupart des 

systèmes de chauffage au bois sont peu efficaces, dôo½ une certaine surconsommation de 

ces logements. Lô®lectricit® est la deuxi¯me ®nergie la plus consomm®e. Lô®lectricit® comme 

®nergie de chauffage est tr¯s r®pandue sur le territoire et côest la seule ®nergie utilisée dans 

lôensemble des quatre usages cités ci-dessus. La part du fioul dans les consommations 

dô®nergie est relativement forte, du fait du caract¯re rural du territoire et de la faible desserte 

du territoire en gaz naturel. 

 

Figure 21: Répartition des consommations d'énergie de lôhabitat en Provence Verte par produit énergétique (Source : Explicit) 
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3.3.3. Forte h®t®rog®n®it® des consommations dô®nergie entre 

communes 

Ramen®es au nombre de logements, les consommations dô®nergie de lôhabitat varient 

fortement dôune commune ¨ une autre. Ainsi, lô®cart est de 44 % entre la commune ou la 

consommation unitaire était la plus faible et celle où elle est la plus forte. 



Volet Energie ï SCoT Provence Verte 

  35 

Les facteurs qui sont ¨ lôorigine dôune surconsommation sont : lô©ge du parc de logements, 

lô®nergie et le syst¯me de chauffage et enfin la typologie des logements. Côest cette derni¯re 

variable qui est déterminante ici, comme le montre la carte : les communes où la 

consommation unitaire moyenne est la plus élevée sont également ceux dont la part des 

maisons individuelles est la plus forte. 

 

Carte 5: Consommation d'énergie unitaire par logement par an par commune et typologie des logements 

 

 

3.3.4. Lô®nergie de chauffage, principal d®terminant des ®missions de 

gaz à effet de serre 

La répartition du parc de logements par énergie de chauffage détermine le niveau 

dô®missions moyen de lôhabitat. On observe que le contenu carbone de lô®nergie 

consomm®e est tr¯s variable dôune commune ¨ lôautre du fait de lôh®t®rog®néité du mixe 

énergétique : la présence du fioul est un facteur de surémission tandis que la présence du 

bois est un facteur de sous émission. De ce fait, la carte des consommations unitaires offre 

peu de correspondance avec celle des émissions unitaires. Certaines communes o½ lôon 

observait les consommations unitaires les plus élevées sont également celles où le niveau 

dô®missions est le plus faible. 
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Carte 6: Niveau d'émissions unitaires moyennes de gaz à effet de serre par commune et part des énergies de chauffage 

 

 

Les ®missions de gaz ¨ effet de serre de lôhabitat sô®l¯vent ¨ 87 716 milliers de tonnes 

équivalent CO2 en 2008 soit 18,2% des émissions du territoire. Un logement émet en 

moyenne 2,3 tonnes équivalent CO2 par an en moyenne. Cela varie de 1,9 à 3 selon les 

communes. 

Le fioul domestique est ¨ lôorigine de 40 % des émissions de gaz à effet de serre alors que 

sa part est seulement de 16 % dans le bilan des consommations dô®nergie. 

Figure 22: Répartition des émissions de gaz à effet de serre de lôhabitat en 2008 
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3.3.5. Focus sur le logement social 

Le Pays de la Provence verte compte sur son territoire 1 605 logements sociaux, soit 4,2% 

du parc de résidences principales. 23 communes du territoire comptent des logements 

sociaux. 

 

Tableau 2: Parc des logements sociaux, consommations d'énergie et émissions de gaz à effet de serre (Source : INSEE, 

Explicit) 

  

Nombre de 
logements 

Consommations 
d'énergie (tep) 

Emissions de 
GES (TéqCO2) 

Appartements 1 350 1 320 2 572 

Maisons individuelles 227 438 436 

Autres 54 52 113 

Total général 1 631 1 811 3 120 

% Provence Verte 4,2% 2,5% 3,6% 

 

Les logements collectifs représentent 90% du parc de logements sociaux. Comme pour 

lôensemble du parc, le parc de logement HLM de la Provence Verte est récent avec 

seulement 41 % de logements construits avant 1975. Enfin le gaz naturel équipe trois 

logements sociaux sur quatre. 

 

Figure 23: Caractéristique du parc de logements sociaux du territoire de la Provence Verte (source : INSEE) par typologie [1], 

par période de construction [2] et par énergie principale de chauffage [3] 
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En 2008, les émissions du parc de logements sociaux sont estimées à 3 120 teqCO2, 

soit 1,9 teqCO2 par logement (contre 2,3 teqCO2 pour lôensemble du parc). Cette situation 

sôexplique notamment par le fait que le parc social soit plus r®cent, et essentiellement 

constitué de logements en immeubles. 

 

 

 

1 2 3 
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3.4. Le secteur tertiaire, 15 % des émissions de gaz à effet de 
serre 
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3.4.1. Les bureaux rassemblent 37% des emplois du tertiaire 

En 2008, le pays de la Provence Verte comptait 21 251 emplois tertiaires5, soit près de 80 % 

des emplois totaux. A elle seule, la ville de Brignoles regroupe 41% des emplois du secteur.  

 

Figure 24: Répartition de l'emploi tertiaire par branche d'activités sur le territoire de la Provence Verte (Source : INSEE) 

 

Les activités de bureaux (dont la sous branche Administration) occupent 37 % des emplois 

tertiaires. Lôactivit® commerciale est la deuxi¯me activit® pourvoyeuse dôemplois tertiaire sur 

le territoire avec 22% du total. Viennent ensuite les branches Santé et Education. 

Les Bureaux sont la branche principale pour 26 communes, la santé pour quatre communes, 

la branche Transports Logistique pour deux communes (Ollières, Rougiers), la branche 

Cafés-Hôtels restaurants (Ponteves) et la branche Sport Loisirs Culture pour une commune 

(La Celle).  

Ces différences de répartition sectorielle ¨ lô®chelle communale auront un impact sur le bilan 

des émissions de gaz à effet de serre du tertiaire. 

 

                                                

5
 Source : INSEE 
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Carte 7: Emploi tertiaire sur le territoire du Pays de la Provence Verte (Source : INSEE, Explicit) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




































































































































































































